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Rappel des objectifs de la révision 
Les motifs qui justifient la mise en révision du Plan Local 
dČUrbanisme ont ètè dètaillès dans la délibération du conseil 
municipal du 3 février 2022 prescrivant la révision du PLU.  

 

 Un PLU cƔest quoi ? 
Le Plan Local dČUrbanisme est un document  d'urbanisme qui 
permet de gérer et de réglementer le  droit du sol et de la 
construction sur la commune.  Document  juridique opposable aux 
tiers, ses dispositions s'imposent à tous (y compris pour des travaux 
non soumis à autorisation) et servent ß lČinstruction des demandes 
dČautorisations dČurbanisme (permis de construire, dèclaration 
prèalable, permis dČamènagerĔ). 

 

 Le diagnostic, une partie du Rapport de Présentation  
(Article L151-4 du code de lČurbanisme) 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière 
révision du document d'urbanisme et la capacité de densificat ion et de 
mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques.  

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 
ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

  
  

Le PLU se compose de plusieurs 
pièces :  

- Le Rapport de Présentation 
composé du diagnostic du 
territoire, de lČEtat Initial de 
lČEnvironnement ainsi que de la 
justification des choix.  

- Un Projet dƔAmÜnagement et 
de Développement Durables 
(PADD), document clé qui expose 
les orientations politique s de la 
commune en termes 
dČamènagement.  

-  Le projet est traduit 

graphiquement par un zonage et 
un règlement écrit qui 
définissent les règles 
dČurbanisation. 

-  Les Orientations 
dƔAmÜnagement et de 
Programmation (OAP) viennent 
schématiser les principes 
dČamènagement de certains 
secteurs spécifiques.  

La réalisation des différentes pièces 
du PLU est un processus itératif : 
chacune vient nourrir les autres et 
leur finalisation requiert un 
consensus auprès des acteurs 
associés à la procédure. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4EA8C644FDD7A12E55CB6101D37CDC8F.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000031211155&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160519
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Situation de Pont Saint Martin, ß lČinterface entre le lac de Grand 
Lieu et la métropole nantaise  

Source : Extrait de carte (IGN 2023) 

 

  

LA GÉOGRAPHIE 
21,9 km² 

6 690 habitants en 2020 

Les marges du lac de Grand Lieu 

La rivière 

LA SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
Région Pays de Loire 

Département de Loire atlantique 

Communauté de communes de Grand Lieu 
(9 communes) 

LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
Schéma de Cohérence Territoriale 

du Pays de Retz 

Approuvé le 28 juin 2013 et en 
révision. 

LE CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
Bassin versant Loire-Bretagne (SAGE Grand Lieu) 

Des zones Natura 2000, des zones naturelles 
d'intérêt écologique,  faunistique et floristique  
(ZNIEFF), un site classè, une zone RAMSARĔ 

3 monument s historiques classés (les menhirs du 
Pré-Moreau, le château de la Rairie, le château du 
Plessis) 
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1. Une commune attractive à la population équilibrée 
1.1. Les dynamiques démographiques 
Une population constamment en hausse  
En 2020, la commune de Pont Saint Martin compte 6  690 habitants 
en 2020 (chiffres INSEE). En croissance continue depuis les années 
60, la commune a observé une croissance particulièrement élevée 
sur la dernière période de recensement (2014-2020). 

Si la grande majorité des communes de Loire-Atlantique a connu 
une évolution positive de sa population entre 2014 et 2020, Pont 
Saint Martin est en 4ème position  des communes ayant le taux de 
variation annuel le plus élevé du département en 6 ans. 

 2014 2020 
Taux de variation 
annuelle moyen  

Pont Saint Martin 5 672 6 690  + 2,79%/an 
Nantes 298 029  320 732 + 1,23%/an 
Rezé 39 505 42 993 + 1,42%/an 
Pornic 14 578 16 886 + 2,48%/an 

 

 

  

6 690 habitants en 2020 

+2,8%par an 
entre 2014 et 2020 
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Depuis 1968, la population de Pont Saint Martin est en constante 
augmentation.  Cet essor de population sČest accompagnè dČun 
développement de logements pavillonnaires depuis les années 60.  

Entre 2008 et 2013, la population a légèrement stagné, la commune 
ayant enregistré une évolution de seulement + 104 habitants en 
5 ans. Cela sČexplique notamment par lČabsence de grandes 
opération s dČamènagement. À noter que le PLU en vigueur de la 
commune a été approuvé en 2013. 

 

Évolution de la population depuis 1968 
Source : INSEE, RP1968 à 1999 dénombrements, RP 2008 à 2019 exp. principales 

 

 

Une ville attractive 
La croissance démographique de Pont Saint Martin est liée à la fois 
au solde naturel (rapport entre les naissances et les décès) et au 
solde migratoire  (rapport entre les entrées et sorties), positifs tous 
les deux. 

Si le solde naturel se maintient entre 0,6 et 0,8 depuis 1975, il 
connaît toutefois une légèr e diminution sur la dernière période . Les 
naissances restent supérieures au nombre de décès, mais celles-ci 
dèpendent directement de lČarrivèe dČhabitants extèrieurs, 
notamment de je unes ménages. Le faible accueil sur la période 
2008 -2013 a ainsi des répercussions sur les naissances des années 
suivantes. 

LČèvolution de + 104 habitants observèe entre 2008 et 2013 est 
dČailleurs lièe à un solde migratoire quasiment nul  : le nombre 
dČarrivèes sur la commune ètait quasiment ègal ß celui des dèparts. 

Hormis cette période, le solde migratoire est supérieur à 1 sur 
presque toutes les périodes, et se rapproche même de 2 entre 1990 
et 1999 et entre 2013 et 2019, tèmoignant dČun attrait certain pour 
la commune.  

Pont Saint Martin fait dČailleurs partie des communes ayant le solde 
migratoire le plus èlevè entre 2013 et 2019 ß lČèchelle du 
département . 
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Indicateurs démographiques en historique depuis 1968 
Source : INSEE RP1968 à 1999 dénombrements, RP2008 et 2019 exp. principales 

 

LČanalyse des soldes naturels et migratoires montre que le solde 
naturel, bien que positif, est lČun des plus bas par rapport aux 
communes environnantes  sur la période 2013-2019 alors que le 
solde des entrées-sorties est lČun des plus èlevè. 
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Une population relativement jeune et familiale, à tendance vieillissante 
LČindice de jeunesse ß Pont Saint Martin est de 1,14 soit 114 
personnes de moins de 20 ans pour 100 personnes de plus de 
60 ans.  

 

Les personnes âgées de moins de 15 ans représentent près de 20% 
de la population total e, tandis que les plus de 75 ans représentent 
seulement 7,6%. 

La classe dČáge la plus reprèsentèe est celle des 45 ß 59 ans (21,8%), 
suivie de celle de 30 à 44 ans (20,1%) puis des 0 à 14 ans (20%). Ces 
proportions illustrent une population plutôt familiale à Pont Saint 
Martin. 

Le graphique ci-dessous illustre toutefois que la population est à 
tendance vieillissante : en 2008, les plus de 60 ans représentaient 
17,4% de la population, quand ils sont à 22,8% en 2019, tandis que 
les moins de 30 ans représentaient 38,4% de la population en 2008 
contre 35,5 en 2019. Les tranches dČáge intermèdiaires observent 
cette même évolution  : une augmentation (moindre) des 45 à 
59 ans et une diminution moindre également des 15 à 44 ans. 

La tendance au vieillissement de la population est surtout marquée 
sur la période 2008-2013 qui correspond à la période où il y a eu 
très peu de nouveaux arrivants. Entre 2013 et 2019, la tendance au 
vieillissement de la population a été beaucoup plus subtile et traduit 
surtout un phénomène national.  

Évolution des tranches dƔÕges de la population depuis 2008 
Source : INSEE, RP2008, RP2013 et RP2019, exploitations principales 
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Le graphique ci-dessous illustre également assez clairement les 
phénomènes conjoints, sur la période 2013-2019 : 

-  dČaccueil dČune population èquilibrèe et diversifièe (avec 
lČarrivèe de mènages de 25 ß 54 ans) (flçches vers le haut) 

-  et de vieillissement naturel de la population avec une 
proportion de ménages de plus de 65 ans qui augmente 
également (flèches vers la droit e). 

 

Évolution entre 2013 et 2019 de lƔÕge de la population en Õge quinquennal 
Source : INSEE, RP2019 exploitation principale 

 

 
Évolution du nombre dƔhabitants par tranche dƔÕge quinquennale entre 2014 et 2019 
Source : INSEE, RP2019 exploitation principale 
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1.2. Un profil familial qui évolue 
Des ménages de plus en plus petits 
La taille moyenne des ménages à Pont Saint Martin est de 2,46 
personnes par foyer. Cette donnée est en baisse constante depuis 
1968, ß lČimage de la moyenne des ménages français. Depuis 1968, 
le nombre de personne par ménage à Pont Saint Martin a baissé de 
près de 1,1 point. 

Il sČagit du phènomçne de desserrement des ménages qui sČobserve 
ß lČèchelle nationale : en raison des phénomènes cumulés de la 
diminution du nombre dČenfants par ménage, de lČaugmentation 
des séparations et familles monoparentales  et du vieillissement de 
la population  (augmentation des ménages sans enfants et des 
personnes vivant seules), on observe de moins en moins dČhabitants 
par foyer. 

Ce phènomçne implique quČß population ègale, il faut plus de 
logements pour loger tout le monde.  

 

Taille moyenne des ménages depuis 1968 
Source : INSEE RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 à 2019 exp. principales 

Taille moyenne des ménages depuis 1968 

 

 

Prçs dČun quart des ménages sont des personnes seules. Cette part 
est en augmentation depuis 2008  : 17,7% de mènages dČune 
personne seule en 2008, 20,7% en 2013 et 22,6% en 2019.  

Les conséquences du desserrement des ménages et notamment de 
lČaugmentation des mènages dČune seule personne sont, entre 
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autres, la nècessitè dČune offre de logements adaptés et de petite 
taille. 

Ménages selon leur composition 
Source : INSEE, RP2019, exploitation principale 

 

Avec une part des mènages dČune personne relativement faible, 
Pont Saint Martin bien quČen frange de la métropole nantaise , 
sČillustre par une typologie de mènages beaucoup plus familiale ß 
lČimage des communes pèriurbaines. 

Parmi les ménages de la commune, 35% sont un couple avec au 
moins un enfant et 33% sont un couple sans enfant. Les familles 
monopar entales représentent 8% des ménages Martipontains. 

 

Ménages d'une 
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Un modèle familial en évolution 
Si le modèle du couple avec enfant(s) reste majoritaire, cČest 
également celui qui connaît la plus faible évolution 
comparativement  aux autres ménages. A contrario les ménages 
dČune personne, les familles monoparentales et les couples sans 
enfant sont  en forte augmentation . 

Cette évolution de la composition des ménages est à mettre en 
relation avec la typologie des logements où le modèle de la maison 
individuelle de grande taille reste le modèle largement majoritaire 
(voir partie sur les logements). 

Évolution de la composition des ménages 
Source : INSEE, RP2008, RP2013 et RP2019 

 

En 2019, 582 personnes vivent seules à Pont Saint Martin. La 
répartition de ces ménages est globalement hétérogène, ce qui 
pose notamment la question du parcours résidentiel et de la 
rotation des ménages : la commune dispose-t-elle dČun parc de 
logements adapté aux personnes seules (logements T1, T2Ĕ). 
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Part des personnes vivant seules par tranche dƔÕge 
Source : INSEE, RP2013 et RP2019 

 

Un niveau de revenus dans la moyenne 
Les habitants de Pont Saint Martin se situent dans la moyenne haute 
des revenus fiscaux médians de 2019 du département. 

 

 

Une proportion de cadres et professions intellectuelles supérieures qui 
augmente 
Parmi la population de plus de 15 ans, les retraités constituent la 
catégorie socio-professionnelle la plus représentée, à hauteur de 
23,8%. Cette proportion est toutefois en baisse depuis 2013. 

Les professions intermédiaires, qui sont les plus représentées après 
les retraités, et les cadres et professions intellectuelles supérieures 
sont en forte augmentation depuis une dizaine dČannèes, au 
détriment des ouvriers et des employés notamment.  Ce 
phénomène national est particulièrement marqué sur la commune 
et peut traduire une difficulté pour les catégories socio -
professionnelles induisant des revenus plus modestes, à pouvoir 
sČinstaller sur la commune. 
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Les agriculteurs exploitants sont assez peu représentés dans les 
catégories socio-professionnelles de la population de 15 ans ou 
plus, et sont en baisse depuis 2008. Ils reprèsentent aujourdČhui 1% 
des catégories socio-professionnelles. 

Population de 15 ans ou plus selon la catégorie socioprofessionnelle 
Source : INSEE RP2008, RP2013 et RP2019 exploitation principale 
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1.3. Synthèse et enjeux 
 

Socio-démographie 
 

 

 

 

 

  

> Une augmentation démographique continue depuis les années 
60, portèe ß la fois par le solde naturel et lČarrivèe de nouveaux 
habitants 

> Une période 2008 -2013 où la croissance démographique a été 
ralentie en raison notamment dČune baisse de la production 
immobilière.  

> Une très forte augmentation de la population  sur la période 
récente (4ème plus forte croissance du département sur la dernière 
période de recensement). 

> Un profil des ménages plutôt diversifié , avec une majorité de 
familles avec enfants mais dont la croissance est moins fréquente 
que les autres ménages (personnes seules, couple sans enfants, 
familles monoparentales).  

> Assurer un accueil maîtrisé de jeunes ménages avec enfants pour 
garantir la mixité intergénérationnelle sans sur-fréquentation des 
équipements scolaires 
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2. Un parc immobilier homogène qui a engagé sa 
diversification 

2.1. Un modèle pavillonnaire très marqué 
Une progression résidentielle continue 
Pont Saint Martin compte un parc de 2  714 logements au total. 
Parmi ceux-ci, 94,7% (2571) sont des résidences principales, 0,9% 
(23) des résidences secondaires (ou logements occasionnels) et 
4,4% (120) des logements vacants. 

 

Évolution du parc de logements depuis 1968 
Source : INSEE RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 à 2019 exp. principale 

 

Si le nombre de logements dans le parc est en augmentation, les 
proportions restent équilibrées de périodes en périodes  : le nombre 
de résidences principales et de logements vacants augmente tandis 
que celui des résidences secondaires stagne.  
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Une faible part de logements vacants et des ménages qui restent 
Avec une quasi-totalité de résidences principales dans le parc (95%), 
Pont Saint Martin sČinscrit comme une commune trçs attractive, oø 
les habitants vivent ß lČannèe (seulement 1% de rèsidences 
secondaires) et dans laquelle le parc de logement est tendu puisque 
prisé (4% de logements vacants). 

En rçgle gènèrale, la vacance sČexplique par au moins 4 facteurs : 

- La rotation naturelle du parc  : tous les logements non-

occupés de manière transitoire, entre deux occupants ou 

lors dČune premiçre installation ; 

- Le changement dČusage : certains logements dont lČusage a 

ètè modifiè, cČest souvent le cas pour les stocks au-dessus 

des commerces de centre -ville par exemple ; 

- Le décalage avec la demande : lorsque les logements sont 

habitables mais ne sont plus adaptés à la demande actuelle 

(logements peu lumineux, agencement inadapté, prix trop 

èlevèĔ) ; 

- Les logements insalubres ou indignes : ces logements 

souvent anciens et situés dans les bourgs peuvent être 

indignes pour de multiples raisons (risques liés à la structure 

du bátiment, au rèseau èlectrique, ß lČhumiditè, ß lČabsence 

de lumiçre ou dČisolationĔ). 

La vacance du parc est un bon indicateur de la situation du marché 
du logement. Un taux inférieur à 5% indique une tension 
immobilière et un manque  de logements en comparaison des 
demandes sur le secteur. Un taux supérieur à 8% indique un marché 
lâche et un parc de logements non adapté à la demande. 
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Avec 4,4% de logements vacants, le marché immobilier de Pont 
Saint Martin apparait tendu. CČest-à-dire quČil y a peu de logements 
« disponibles » (mis en vente ou en location) et que les logements 
mis sur le marché restent peu de temps. 

Ainsi, il apparaît clairement que Pont Saint Martin est une commune 
où les habitants sČinstallent ß long terme, il y a une faible rotation 
des ménages : 55% des ménages y habitent depuis plus de 10 ans et 
33% depuis 2 à 9 ans. 

 

Un modèle dominant du pavillonnaire de 4 pièces et plus 
Le parc de logements de Pont Saint Martin se compose 
essentiellement de maisons individuelles de plusieurs pièces : en 
2019, 51% des logements sont composés de 5 pièces ou plus et 29% 
de 4 pièces. Les logements de 5 pièces sont cependant en baisse 
depuis 2008, à la faveur des trois pièces et des deux pièces.  

 

Parallèlement, parmis les occupants du parc, 81% sont propriétaires 
quand 19% sont locataires, dont 4% sont locataires dČun logement 
HLM (données INSEE 2019). La proportion de propriétaires est en 
baisse depuis 2008, quand celle des locataires augmente, et 
notamment celle des occupants HLM qui fait un bond entre 2013 et 
2019. Sur la méme pèriode, la proportion dČappartements a 
également augmenté, passant de 2,9% en 2013 à 4,1% en 2019.  

 

 

4.8

5.2

5.2

12.2

13.9

14.5

28.7

29.1

29

53.7

51.5

51

2008

2013

2019

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus

Depuis 
moins de 2 

ans
12%

De 2 à 4 
ans
18%

De 5 à 9 
ans
15%

10 ans ou 
plus
55%

AnciennetÜ dƔemmÜnagement de la population des mÜnages 
Source : INSEE, RP2019 



I. Rapport de présentation Ƒ Diagnostic territorial 

PLU de Pont Saint Martin (44) 22 22 

 

Les maisons représentent 95,8% du parc en 2019, pour 4,1% 
dČappartements. Si cela est reprèsentatif dČune commune 
rèsidentielle, la part dČappartements est toutefois en hausse depuis 
2013 où elle était de 2,9%. Un signe que la commune se diversifie 
en faveur de la mixitè des mènages et permet dČaccueillir de plus en 
plus de profils différents. 
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Des prix en augmentation pour une taille des terrains en baisse 
Si lČoffre de logements èvolue, les èvolutions lègislatives et la rèalitè 
du terrain implique nt que la taille des terrains à bâtir est en 
diminution, quand le prix au m² de ces derniers est en 
augmentation.  

Ainsi, la baisse des surfaces de terrains nČinduit pas une production 
immobilière plus abordable.  

Évolution du prix médian des terrains à bâtir au m² et de la surface médiane des 
terrains à bâtir 
Source : Commune de Pont Saint-Martin 

 

2.2. Les prÜmices dƔune diversification du parc 
Des dynamiques rÜcentes qui font Ümerger dƔautres modÛles rÜsidentiels 
La commune a connu une impulsion de la production de 
logements ß partir de 2015 jusquČen 2019, avec un pic en 2017. En 
2016 et 2017, des opérations de logements collectifs ont été livrées, 
à raison de 25 en 2016 et 44 en 2017. 

La diversification du parc immobilier apparait tou tefois faible dans la 
production des dix dernières années, car même les années où une 
forte production de logements collectifs a été observée, la 
production de logements individuels est resté e largement 
majoritaire. 

Évolution des logements commencés à Pont Saint Martin 
Source : SITADEL 
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Commune « SRU » : un enjeu pour la production de logements sociaux 
Rappel / LČarticle 55 de la loi SRU vise ß rèpondre ß la pènurie de logement 
en fixant un niveau de logements sociaux dans le parc immobilier pour  les 
communes dépassant un certain seuil de population. Ainsi les communes 
de plus de 3 500 habitants appartenant à des unités urbaines de plus de 
50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
habitants doivent disposer de 25 % de logement social, en regard des 
résidences principales. 

Pont Saint Martin ètant considèrèe comme faisant partie de lČunitè 
urbaine de Nantes, elle est donc assujettie ß lČarticle 55 de la loi SRU, 
contrairement aux autres communes de Grand Lieu communauté.  

Sont retenus dans le décompte des logements : 

-  les logements sociaux, 
-  les logements sociaux vendus à leurs occupant s, pendant 

une durée maximale de 10 ans, 
-  les logements en accession via les dispositifs de PSLA, prêt 

social location accession (pendant la phase locative, et 
pendant une durèe de 5 ans ß compter de la levèe dČoption), 
et de BRS, bail réel solidaire. 

En 2022, Pont Saint Martin comptait 187 logements locatifs sociaux 
comptabilisés au titre de ses obligations de respect de lČarticle 55 de 
la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU), représentant près 
de 7 % du parc des résidences principales.  

Avec pour objectif 25  % de logements sociaux, la dynamique de 
rattrapage reste un enjeu fort pour le terr itoire.  

CČest dans ce cadre, et compte tenu des difficultès quČelle rencontre 
pour réaliser du logement social, que la commune de P ont Saint 
Martin a souhaité conclure un contrat de mixité sociale pour la 
période 2023-2025.  

Pont Saint Martin est la seule commune de la communauté de 
communes de Grand -Lieu soumise à la loi SRU. Dans son PLH 2017-
2022 adopté le 30 mai 2017, la volonté de réaliser des logements 
sociaux par la commune est clairement affichée  : un tiers des 342 
logements sociaux prèvus pour lČEPCI dans son PLH doivent étre 
construits sur Pont Saint Martin. Pour rappel, les objectifs de 
construction neuve pour Pont Saint Martin, selon le PLH 2017-2022, 
sont de 45 logements par an, pour un total de 270 logements 
produits sur 6 ans, dont 115 logements sociaux. 
Cependant, dans la fiche communale liée à la procédure de carence 
du bilan triennal 2017-2019, il avait été fait part de difficultés à 
atteindre les taux de rattrapage de production de logement social. 
Cette difficulté issue des divisions parcellaires était accrue avec, 
notamment, une hausse importante de construction de logements 
privés en secteur diffus, sans possibilité pour la collectivité 
dČimposer du logement social. L'attractivitè de la commune, 
entraînant une augmentation du prix du foncier, rend complexe la 
rèalisation de logements sociaux hors dČopèrations dČensemble. 

Si le nombre de logements sociaux a quasiment doublé entre 2016 
et 2022, le taux au regard du parc global reste faible, au vu de la 
forte production non -contrôlée dans le diffus. 

Ainsi, il y a un enjeu de « rattrapage » du nombre de logements 
locatifs sociaux et donc dČassurer une part supèrieure ß 25% dans la 
production à venir de logements.  

En 2023, plusieurs dizaines de logements locatifs sociaux sont en 
cours de construction ou en attente de conventionnement.  

 

  

187 logements sociaux au titre de la 
loi SRU 
en 2022 

Un Contrat de Mixité Sociale 
ConformÜment Ó lƔarticle L. 302-8-1 du Code de 
la construction et de lƔhabitation, ce contrat de 
mixité sociale constitue un cadre 
dƔengagement de moyens devant permettre à 
la commune de Pont Saint Martin dƔatteindre 
ses objectifs de rattrapage pour la période 
triennale suivante.  

Il se veut être à la fois un document permettant 
de comprendre les principales dynamiques du 
logement social sur le territoire, dƔÜvaluer 
lƔimpact des moyens dÜjÓ mobilisÜs et 
dƔidentifier ceux pouvant Ýtre actionnÜs Ó 
court et moyen terme. 
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Accueil des gens du voyage 
Le schèma dèpartemental dČaccueil de dČhabitat des gens du voyage 
de Loire-Atlantique porte sur la période 2018-2024 et ne prévoit pas 
dČaire dČaccueil ou de grand passage sur la commune de Pont Saint 
Martin. 

LČaménagement, lČentretien et  la gestion des aires dČaccueil des gens 
du voyage est une compétence portée par Grand Lieu 
Communauté.  

Une cinquantaine de familles de gens du voyage est installée sur la 
commune , les terrains concernés sont localisés sur la carte ci-
dessous.  

Les principaux regroupements concernent  les secteurs des 
Drouets, rue de la Crá et lČèchangeur de Viais. Ces terrains 
représentent environ 7 ha situés en zones agricoles et naturelles, 
aménagés essentiellement de manière illégale. Leur occupation, en 
lieu de résidence, est donc très souvent incompatible avec la 
destination originelle des parcelles. 

Plusieurs procédures juridiques sont en cours concernant ces 
installations. 

Des installations illégales de grands passages sont également 
observés tous les étés ces dernières années. 

 

  

Exemple de terrains des gens du voyage 
situès au sud de lČèchangeur de Viais 



I. Rapport de présentation Ƒ Diagnostic territorial 

PLU de Pont Saint Martin (44) 26 26 

Accompagner le parcours résidentiel 
La composition du parc de logements de Pont Saint Martin ne 
privilégie pas sa fluidité. 

Le modèle du logement unique et de lČemploi unique qui a 
influencè la demande immobiliçre pendant des annèes nČest plus la 
référence. 

Le fait de changer plusieurs fois dČemploi au cours de sa vie 
professionnelle peut nécessiter davantage de déménagements, 
avec parfois moins de stabilité, et une demande en logements 
locatifs plus importante.  

Les logements de petite taille ètant adaptès aux mènages dČune ou 
deux personnes, ils correspondent à la fois aux jeunes ménages 
dèsirant sČinstaller sur la commune mais aussi aux personnes âgées, 
souhaitant retrouver un logement plus adapté à leur besoin.  

Les jeunes ménages et les personnes âgées faisant partie des 
ménages aux revenus les plus modestes, les logements sociaux 
répondent également à une part des besoins associés à ces 
tranches dČáge.  

Ainsi, le parcours rèsidentiel est aujourdČhui difficile pour les 
ménages cherchant un logement différent de la maison individuelle 
de grande taille. 

Dans lČoptique de libèrer des maisons individuelles pour les familles, 
offrir des logements adaptés aux personnes âgées est également un 
enjeu important pour la commune de Pont Saint Martin. 

LČobjectif est de répondre aux demandes variées en matière 
dČhabitat dČun seul ménage qui veut vivre son parcours résidentiel 
sur la commune ou de ménages différents qui veulent  sČinstaller. Le 
vieillissement de la population et le desserrement des ménages sont 
des phénomènes qui peuvent accentuer la diversité de logements 
à produire, et qui amènent surtout à construire un habitat en 
adéquation avec les populations.  

 

Illustration du parcours résidentiel  
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Des opérations récentes ou en cours illustrent  la diversification qui 
répond aux besoins des habitants : 

 

-  Construction  de la résidence jeunes travailleurs (22 
logements) rue du vignoble en 202 4 : première étape 
potentielle du parcours résidentiel  pour les jeunes actifs il 
sČagit aussi de rèpondre ß des besoins ponctuels pour des 
jeunes encore en ètudes (stages, apprentissageĔ). 

 

-  Construction de  17 logements adaptés aux personnes 
âgées « les jardins du bourg » en 2021 : pour une fin de 
parcours résidentiel adaptée au « bien vieillir », en 
alternative au maintien à domicile , parfois « par défaut », ou 
à la maison de retraite. 

 

-  Constructions de logements sociaux : (par exemple les 
jardins de lČAbbaye ß Viais en 2021 ou les futures opèrations 
de la rue de Nantes) : pour assurer une offre indispensable 
de logements locatifs abordables  dans un parcours 
rèsidentiel, quČil soit souhaitè ou subi (sèparation, perte de 
revenusĔ). 
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2.3. Synthèse et enjeux 
 

Habitat 
 

 

 

  

> Une prédominance des grands logements, notamment de 4 
pièces ou plus, et une part de petits logements qui tend toutefois 
à augmenter 

> Une forte production de nouveaux logements  notamment avec 
des opérations de densifications, qui induisent une diversification 
du parc (logements collectifs, petits logements, logements 
adaptès, logements sociauxĔ) mais oø la maison individuelle reste 
le modèle largement prédominant.  

> Une augmentation du coût du logement  qui renforce les 
difficultès dČavoir un logement abordable 

> Une offre de logement qui  nČassure pas un parcours rèsidentiel 
complet, mais des opérations récentes qui tendent à favoriser ce 
parcours résidentiel. 

> Un parc de logements qui doit continuer  à se diversifier pour 
favoriser la rotation dans le parc et notamment pour garantir du 
choix dans les parcours résidentiels, mais aussi pour développer de 
nouvelles formes urbaines 

> Accompagner le « bien vieillir », avec des produits immobiliers 
adaptés au parcours résidentiel sénior, mais aussi une proximité ou 
accessibilité facilitée aux commerces, services et équipements. 
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3. Une économie qui fonctionne avec les territoires 
voisins 

3.1. Une évolution des actifs vers les catégories socio-
professionnelles plus favorisées 

Plus dƔactifs, mais autant dƔactifs occupÜs 
Près de 8 personnes sur dix en âge de travailler (15-64 ans) sont 
considérées comme actives à Pont Saint Martin (quČelles occupent 
un emploi ou soient en situation de chômage). Ce type de profil est 
partagé par les communes environnantes. 

Le taux dČactivitè a augmentè depuis 2008, notamment sous lČeffet 
de lČaugmentation du nombre dČactifs en emploi qui reprèsentent 
en 2019 environ 3 017 personnes. 

Structure de la population en âge de travailler 
Source : INSEE 2019 / personnes de 15 à 64 ans 

 

Un profil de classe moyenne qui évolue vers des classes « supérieures » 
Les actifs résidant à Pont Saint Martin appartiennent majoritairement 
à la classe moyenne. Les employés, les ouvriers et professions 
intermédiaires représentent 73% de la population de plus de 15 ans, 
alors que les cadres et artisans/commeræants/chefs dČentreprises 
représentent 26% des plus de 15 ans. 

Cette structure a évolué depuis 2008 avec un recul plus marqué des 
ouvriers et des employés au profit des cadres et professions 
intellectuelles (de 10% à 19%). 

Catégories socio-professionnelles de la population active 
Source : INSEE 2019/ Population de 15 ans ou plus selon la catégorie 
socioprofessionnelle  
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79,7% des 15-64 ans sont des actifs 
en emploi ou au chômage 
(taux dƔactivitÜ en 2019) 
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3.2. Évolution des emplois et des actifs, deux tendances distinctes 
malgré un phénomène de métropolisation 

 

Un nombre dƔemplois stable contrairement aux dynamiques voisines 
Le nombre dČemplois ß Pont Saint Martin est relativement stable 
avec une moyenne de 1500 emplois entre 2008 et 2019.  

Fait notable, le nombre dČemplois a diminuè sur la derniçre pèriode 
de recensement (-35 emplois entre 2013 et 2019) contrairement à 
lČensemble des communes limitrophes. 

Nombre dƔemplois par commune en 2019 
Source : INSEE 2019 ĉ exploitation principale  

 

 

Ɯ mais pas pour tous les secteurs 
Depuis les annèes 2000, la tertiarisation de lČemploi se confirme 
avec un dèveloppement de lČemploi marquè dans le secteur du 
commerce, des transports et des services divers. Cela est lié 
notamment ß lČaugmentation de la population et au dèveloppement 
de nouveaux services et équipements dans la commune. 

Il sČagit du secteur dČemploi le plus important (845 emplois), 
devanæant celui de lČª industrie » (247 emplois) qui est suivi de près 
par lČª Administration publique, enseignement, santé, action 
sociale » (240 emplois) et la « construction  » (206 emplois). 

Le secteur de lČª agriculture  º compte une quarantaine dČemplois, 
un nombre qui diminue depuis 2008. Cependant, le nombre 
dČemplois saisonniers du secteur demeure trçs important, 
notamment dans lČactivitè maraíchçre. 

 

1514 emplois en 2019 

 
+ 48 emplois entre 2008 et 2019 
 

-  35 emplois entre 2013 et 2019 
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¼volution de la structure de lƔemploi : 2008, 2013, 2019 
Source : INSEE 2019 ĉ exploitation complémentaire  

 

La majorité des entreprises domiciliées sur la commune comptent 
entre 1 et 10 salariés, correspondant à un tissu de petites entreprises. 
Les indèpendants (0 salariè) reprèsentent moins dČun ètablissement 
sur dix. 

Mais la commune accueille aussi 21% dČentreprises qui compt ent 10 
salariés ou plus. 

Répartition des établissements actifs employeurs par taille fin 2018 
Source : INSEE 
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Un emploi pour deux actifs résidents sur la communeƜ mais beaucoup 
dƔemplois Ó proximitÜ 
Avec près de 1 576 emplois en 2019, Pont Saint Martin sČillustre 
comme un póle dČemplois ß lČèchelle notamment de 
lČintercommunalitè. 

Lieu de résidence de près de 3017 actifs occupés, la commune 
dispose dČun dèsèquilibre entre emplois offerts et population active, 
avec un emploi pour deux actifs résidents. Cet indicateur est faible 
comparativement aux territoires voisins. Toutefois, ce chiffre est à 
fortement relativiser ètant donnè quČil ne témoigne pas de la 
proximitè immèdiate de póle dČemplois structurants ß lČèchelle 
mètropolitaine, que sont le MIN (Marchè dČIntèrét National ß Rezè) 
et le D2A (Domaine dČActivitè Aèroportuaire ß Saint-Aignan-de-
Grand-Lieu / Bouguenais), mais aussi la zone commerciale Porte 
Ocèane et la zone dČactivitès Parc Ocèane. 

Toutefois, aujourdČhui, si la commune est attractive pour lČaccueil de 
nouvelles entreprises, la question du logement des actifs reste 
posée, notamment pour les jeunes actifs qui souhaiteraient 
minimiser le budget déplacements (apprentis, stagiaires, jeunes 
actifs).  

Rapport entre emplois domiciliés par commune et actifs y résidant 
Source : INSEE 2019- Lecture : en 2019, il y avait 50 emplois domiciliés sur la 
commune pour 100 actifs résiden ts à Pont Saint Martin 
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Actifs ayant un emploi résidant dans la zone

Nombre d'emplois dans la zone

1 515 emplois domiciliés à Pont Saint 
Martin en 2019 
 
3017 actifs en emploi en 2019 
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3.3. Des actifs tournés vers le nord et des emplois qui captent au sud 
Une situation dƔinterface de la commune confirmÜe par lƔobservation des 
flux domicile travail 
La majorité des actifs résidant à Pont Saint Martin vont travailler 
ailleurs. Ils se tournent principalement vers les communes de 
lČagglomèration nantaise, comme Nantes, Rezé, Saint-Herblain ou 
Bouguenais. 

La situation est toutefois différente concernant le bassin de 
recrutement des entreprises martipontaines. En effet, même si le 
flux principal dČactifs provient de la ville de Nantes, cela sČexplique 
par son poids démographique . Proportionnellement , ce sont 
surtout des flux qui viennent du sud. En résumé et de manière 
schématique, les actifs de la commune vont travailler dans la 
métropole et les emplois de la commune sont pourvus par des 
habitants des communes plus au sud. 

 

Les principaux échanges se jouent au nord 

Source : INSEE 2019 / attention les flux infèrieurs ß 100 ne donnent quČune tendance 

 

au moinsƜ 
2665 actifs martipontains 
vont travailler Ó lƔextÜrieur 

1185 actifs dƔautres communes 
viennent travailler à Pont Saint Martin 
en 2019 
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Habiter et travailler à Pont Saint Martin : une réalité pour seulement un 
actif sur huit 
Un peu moins de 90% des actifs de Pont Saint Martin travaillent à 
lČextèrieur de la commune quand 13% vivent et travaillent dans la 
commune. Ainsi, même si le quotidien est marqué sur la commune 
par des déplacements domicile -travail vers dČautres póles 
dČemplois, Pont Saint Martin reste animée en journée par la 
prèsence dČactifs vivant sur place mais aussi par la venue dČactifs 
vivant dans dČautres communes. En effet, Pont Saint Martin 
constitue un petit póle dČemplois bien desservi par les 
infrastructures routières.  

Lieu de travail des actifs ayant un emploi qui résident à Pont Saint 
Martin 

Source : INSEE 2019 
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1 actif sur 8 
habite et travaille à Pont Saint Martin 
en 2019 
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La gÜographie de lƔemploi dans la commune 
Outre les activités agricoles, 3 lieux regroupent les emplois sur la 
commune  : 

-  Le bourg et plus particuliçrement le cĀur de bourg et la 
zone commerciale des vignes. 

-  La zone dČactivitès de la Nivardiçre 
-  La zone dČactivitès de Viais 

Les serres du Frety comptent également parmi les principaux 
employeurs de la commune.  

Les principaux lieux dČemplois  

Réalisation : la boite de lČespace 

 

 

Les principaux employeurs  (hors collectivité) 

Source : Grand-Lieu Communauté mai 2023   

Secteur Viais Secteur Nivardière Hors Zone dČactivitè 
   

Entreprise effectif  Entreprise effectif  Entreprise effectif  
Transport 

Tessier 
104 emplois 

Transport Le 
Clainche 

54 emplois Super U 75 emplois 

S3A 75 emplois Oxymetal ouest 40 emplois  
Groupement 
dČemployeurs du 

Fréty 
51 emplois 

Tibco 62 emplois 
Iel études et 
installations 

33 emplois   
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La localisation des parcs dČactivitès de Grand Lieu Communauté 
(carte ci-dessous), qui dispose des compétences en matière 
dČamènagement et de gestion des zones dČactivitès, illustre la 
prèsence et la proximitè des principaux parcs dČactivitès de 
lČintercommunalité vis-à-vis de la commune de Pont Saint Martin. 

 

 

Le centre-ville concentre commerces, restaurants et services (dont 
professionnels de santé), dans une logique de centralité partagée 
avec les principaux équipements (mairie, bureau de poste). 

La centralité économique se compose  : 

- Du cĀur historique, aux abords de lČèglise et de la place 

Saint-Martin qui accueille, lČessentiel des cafès-bars-

restaurants de la commune ainsi que des commerces et 

services de proximité ; 

- Du pôle commercial des vignes, porté par le Super U et 

plusieurs activités commerciales et de services. 

- De la rue de Nantes qui sépare les deux et accueille 

quelques activités (commerces, crçche, mèdiathçqueĔ) 

Relativement peu dČactivitès se sont dèveloppèes dans le reste du 
tissu aggloméré. 

 

Accompagnant la D178, reliant Nantes à Challans ou La Roche-sur-
Yon (itinéraire gratuit), la zone dČactivitès de Viais dispose dČun 
nouvel échangeur depuis 2022. 

67 entreprises sont présentes sur le site regroupant près de 900 
emplois. 
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Située au sud du bourg, la zone artisanale d la Nivardière a connu 
des évolutions rècentes tendant vers dČavantage dČactivitès de 
services notamment avec lČarrivèe dČune salle de sport privèe et 
dČune crçche. 

46 entreprises sont présentes sur le site regroupant plus de 300 
emplois. 
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3.4. Synthèse et enjeux 
 

Économie 
 

 

 

  

> Une évolution des catégories socio -professionnelles avec une 
augmentation des cadres au profit des ouvriers et des employés. 

> Un petit pôle économique et résidentiel déséquilibré  avec un 
rapport entre emplois et actifs inférieu r à celui des communes 
voisinesĔ mais à nuancer avec la proximité immédiate de 
nombreux póles dČemplois (aèroport, MIN, zones dČactivitès et 
zones commercialesĔ). 

> De nombreux actifs qui travaillent ß lČextèrieur de la commune, 
mais une offre dČemplois sur la commune aussi capable dČattirer 
des actifs des communes environnantes : des échanges quotidiens 
qui gènçrent dČimportants dèplacements. 

> Des zones dČactivitès attractives dČintèrét intercommunal avec 
une accessibilité routière performante.  

> Des équipements et services publics qui participent ß lČemploi 
local mais une stabilisation du nombre dČemplois. 

 

> Accompagner un développement des entreprises locales à 
travers une production résidentielle abordable  
 
> Limiter les incidences des flux domicile -travail, dont 
lČaugmentation est difficile à contrecarrer , à travers un travail sur la 
gestion de la mobilité  
 
> Favoriser lČoptimisation des surfaces des zones èconomiques et 
commerciales pour maintenir une diversitè dČactivités tout 
préservant le foncier 
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3.5. Une activité agricole en évolution 
Élevage, maraichage et viticulture : les trois piliers de lƔactivitÜ agricole 
de la commune 
 

La surface agricole utile représente 30% de la surface communale 
(données 2020), soit 654 hectares. CČest prçs de 20% de moins 
quČen 2010. 

  

Registre Parcellaire Graphique 2022 et Délimitations parcellaires AOC viticoles (INAO)  

 

Selon les donnèes du ministçre en charge de lČagriculture, lČAgreste 
et les recensements agricoles, la commune de Pont Saint Martin a 
observè une forte diminution des exploitations agricoles ß lČimage 
de ce quČa connu lČensemble du territoire national. 

Ainsi, alors quČen 2000 , on comptait 32 exploitations au sein de la 
commune, 18 en 2020, elles sont désormais 15 à avoir leur siège sur 
la commune en 2023 . 

 

Les trois principales filiçres que sont lČèlevage, le maraichage et la 
viticulture connaissent des dynamiques distinctes. 
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Polyculture -élevage :  

¶ 730 ha soit 84 % de la SAU 
¶ Une activité économique stable portée  par le bio 
¶ 8 exploitants dont 4 avec leur siège sur la commune  
¶ Une activité indissociable du bocage et des zones humides 
¶ Besoin de surfaces pour viser lČautonomie fourragçre 

Centres équestres et production  céréales : 

¶ 2 centres équestres (La Mône et la Meilleraie) et une pension 
équestre (les écuries de Fred) pour environ 50 ha de surface 
en recherche de foncier  

¶ 3 producteurs de céréales tous extérieurs à la commune 
(environ 20 ha) 

 

 

¶ Environ 50 ha, 4 exploitants dont 2 doubles  actifs 
¶ Production : Muscadet dont côte de Grand -Lieu , Gros 

plant, Vin de pays du val de loire (vin de cépage: grolleau, 
pinot gris, etc.) 

¶ Une activité au cĀur de lČidentitè de la commune : 
présence de caves, quartier du Hameau des vignes, etc.) 

¶ Une activité en crise depuis les années 1990 (NB: on 
comptait 18 exploitants valorisant  162 ha en 2000) : 
problèmes commerciaux,  épisodes de gel à répétition 

¶ De nombreuses friches viticoles qui posent  problèmes : 
petites parcelles, nombreuses infrastructures 

¶ Révision du zonage INAO en 2019 qui maintient la plupart 
des périmètres existants tout en redéfinissant les terroirs 
qualitatifs pour les appellations protégées 

¶ Enjeux : accompagner la restructuration spatiale et 
qualitative du vignoble  

 

 

¶ Environ 100 ha exploité 
¶ Un dynamisme économique et une  augmentation régulière 

des surfaces (reprise du foncier viticole)  
¶ Une activité principalement industrielle avec  une forte 

valeur ajoutée 
¶ Des innovations techniques : cogénération,  système de 

goûte à goûte, protection  biologique intégrée (PBI) 
¶ Des impacts paysagers : tunnels, grands abris plastiques, 

serres chaudes en verre, exhaussement et remblaiement de 
parcelles 

¶ Des impacts sur la gestion de lČeau : ensablement, 
ècoulement accèlèrè de lČeau 

¶ Des impacts sur la biodiversité : sol nu ou artificialisé, 
suppression des infrastructures écologiques, traitements 
phyto, etc. 

¶ Une réflexion et des programmes pour limiter  les impacts 
négatifs : Plan dČamènagement durable des abords 
maraichers, démarche HQE, Zéro pesticide, Contrat 
Territorial EauĔ 
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¶ Consolider la viabilité économique des  exploitations par : 
ē une augmentation de leur foncier :  veille foncière, 

lutte contre les friches  
ē Une réorganisation des parcelles 
ē Un accompagnement les projets de  

développement (bâtiments)  
¶ Préparer les transmissions : départ à la retraite et reprise des 

exploitations  
¶ Réfléchir sur de nouvelles installations 
¶ Amèliorer la gestion de lČeau : approvisionnement, 

écoulement,  pollution etc.  
¶ Valoriser le monde agricole auprès des habitants : dialogue, 

communication,  évènements, etc. 

  



I. Rapport de présentation Ƒ Diagnostic territorial 

PLU de Pont Saint Martin (44) 43 43 

4. Une commune au niveau dƔÜquipements apprécié 
4.1. Les équipements et services 
La commune de Pont Saint Martin dispose de nombreux 
équipements qui lui confère une offre complète et appréciée de la 
population (durant la réunion publique de lancement de la révision 
du PLU en 2023, les habitants interrogés ont tous souligné cette 
qualité pour la commune).  

Une offre culturelle et de loisirs 
La commune dispose de plusieurs équipements culturels, à savoir 
une médiathèque  (le 3e lieu), une salle festive et culturelle (lČOrigami) 
ainsi que diverses salles à disposition notamment des associations 
(salle des fêtes, salle Saint-Martin, salle du Vieux Pressoir, salle des 
Charmilles). 

Concernant les activités sportives, le complexe sportif Valdotain 
comprend  deux salles multisports (salles Pierre de Coubertin et 
Jean-Pierre Gardin), une salle de tennis de table / gym (salle Jean-
Philippe Gatien), deux terrains de football, un terrain de basketball 
extérieur ainsi que deux courts de tennis couverts. 

Une offre de commerces et services 
La commune dispose dČun centre commercial au nord du bourg, 
rue de Nantes. Un bureau de Poste est disponible, à proximité de la 
mairie. 

En termes de petite enfance et enfance, la commune dispose  : 

- DČune crèche multi -accueil rue du stade (20 places),  
- DČune micro-crèche zone de la Nivardière (12 places) 
- et une maison de lČenfance se trouve ß cótè des ècoles 

élémentaire et maternelle Les Halbrans. 
- 70 assistantes maternelles sont enregistrées sur la 
commune pour environ 200 places dČaccueil. 

Enfin, la commune de Pont Saint Martin est èquipèe dČune maison 
de retraite, il sČagit de lČEHPAD La Roseliçre qui dispose de 52 
chambres individuelles pour accueil permanent, 4 chambres 
couples, 1 chambre pour séjour temporaire et 12 chambres 
adaptées aux personnes désorientées. Elle est située avenue du Lac, 
ß lČest du bourg. 
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Équipements à Pont Saint Martin 
Source : Base Permanente des Equipements 2020, INSEE 

 

 

 

 

  














































































